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CERTIFICAT ADMINISTRATIF 

 

Objet :  erreur matérielle – délibération 018/2026 

  

 

Je soussigné, Daniel POMERET, Maire de la Commune de Anse, 

 

Certifie :  

Qu’une erreur matérielle a été commise dans la délibération 018/2026 du Conseil Municipal du 21 

mars 2026 ayant pour objet « majoration des indemnités de fonction des élus » reçue en préfecture le 

23 mars 2026.  

 

En effet, il convient de modifier la délibération 018/2026 :  

Un erreur de plume a été constée sur le nombre d’absentions.  

 

Il convient de lire :  

LE CONSEIL MUNICIPAL 
A l’unanimité des votants  

(abstention de Mme Agata FIORENZA, M Nils MOULIN, M François GONDELMANN et Mme Mylène DELEGLISE) 

 

 

Pour faire valoir ce que de droit. 

 Fait à Anse  

 Le Maire,  

 Daniel POMERET 
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